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EƣċƣШŔŰŔƣŔċũШĬĲШũќĲŰƻŔƖŸŰŰĲůĲŰƣ 

Milieu physique 

Positionnement de la thématique par rapport au PCAET 
Concernant les enjeux fonciers, le PCAET permet de rèflèchir ß lƝèchelle du territoire sur les espaces favorables ß 
lƝaccueil de sites de production dƝEnR, ß la prèservation des fonctionnalitès ècologiques essentielles ß la rèsilience des 
écosystèmes naturels et des espçces ainsi quƝaux conditions dƝaccueil des populations dans un contexte de 
changement climatique. Par voie de compatibilitè avec les documents dƝurbanisme (PLU(i)), il peut donner un cadre en 
matière de politique foncière pour faciliter les énergies renouvelables, les mobilités décarbonées, la préservation 
dƝespaces naturels, la gestion des risques naturels ß travers les amènagements et lƝoccupation du sol. 

Concernant le climat, les objectifs réglementaires du PCAET en font le document-cadre de la stratègie dƝadaptation 
du territoire aux impacts du changement climatique et dƝattènuation du rèchauffement climatique. Gráce ß son 
programme dƝactions, son róle est autant dƝapporter une vision stratègique quƝune mise en Ōuvre opèrationnelle. 

 

Point méthodologique 
LƝètat initial de lƝenvironnement du territoire sƝest appuyè sur un ensemble de documents et de donnèes 
environnementales les plus récentes possible. Il a été réalisé au plus fin des données existantes dans les bases et 
dans les documents faisant référence sur le territoire. 
Les données utilisées pour cette analyse proviennent de la base de données Data Sud. Les données des modes 
dƝoccupation du sol (MOS) sur le PCAET dƝArles sont dèfinies ß partir de la photographie aèrienne. La cartographie du 
MOS a été réalisée aux niveaux 1, 2, 3, et 4 d'une nomenclature emboitée conforme au modèle OCSOL GE défini par 
le CRIGE PACA.   
La nomenclature utilisée dans la cartographie présentée in fine distingue : les territoires artificialisés, les territoires 
agricoles, les forêts et milieux semi-naturels, les zones humides, les surfaces dƝeaux.  

Contexte administratif et démographique 
Le PETR Pays dƝArles crèè en 2017 (anciennement syndicat mixte du Pays dƝArles), regroupe 3 intercommunalitès : la 
Communautè dƝAgglomèration Arles Crau Camargue Montagnette, la Communautè de communes Vallèe des Baux et 
des Alpilles et Terre de Provence Agglomération. Il comprend 29 communes, toutes situées dans le Département des 
Bouches-du-Rhône. 
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 Superficie Population Densité (hab./km²) 
Pays dƝArles 2 020 km² 171 380 habitants 85 
PACA 31 400 km² 5 098 666 habitants 162 

 
Les recensements de lƝINSEE montrent une èvolution annuelle moyenne de la population en lègçre hausse (+ 4,8 % 
environ sur la période 2009-2020).  

Tableau 1 : Population totale du Pays dƝArles par annèe (Source INSEE) 

2009 2014 2020 
163 495 170 915 171 380 

 

Cadre géophysique 

Géologie 
SOURCE :  BRGM, EIE DU SCOT DU PAYS DƝARLES EN VIGUEUR 

La partie au nord du massif des Alpilles et le nord-ouest de la Montagnette se distinguent par la présence de terrasses 
quaternaires. Les gisements calcaires sont constitués de calcaire franc (massif urgonien). Ils forment la majeure partie 
de la Montagnette au sud de Barbentane, du massif d'Orgon, des collines entre Châteaurenard et Noves, et entre 
Eygalières et Orgon.  

Le Chaînon des Alpilles est constitué de calcaires, calcaires argileux, dolomies, marnes appartenant à des séries allant 
du Jurassique supérieur (Portlandien-Argovien) au Crétacé inférieur (Valanginien Barrémien). 

Les calcaires tendres, telles que les roches appelées « molasses », affleurent au sud de Barbentane mais les plus gros 
gisements se trouvent au sud-ouest entre Saint Gabriel et les Baux de Provence. 

Dans la plaine plio-quaternaire de la Crau apparaissent des pointements de molasse miocène ou de marnes calcaires 
pliocènes. 

Aux graviers ont été rattachés les poudingues et cailloutis du Villafranchien formant ainsi les terrasses du sud-est de 
Barbentane et la petite « Crau » entre Châteaurenard et Saint-Rémy de Provence. Ces terrasses se composent de 
galets de quartzite, de grès, de granulites, de gneiss, de variolite, de quartz et de calcaires. 

Les éboulis cryoclastiques incorporés à des sables : constitués de cailloutis cryoclastiques, ils ceinturent tous les 
massifs calcaires de part et d'autre d'une ligne Fontvieille, Maussane, Aureille, Eyguières. Les cailloutis : la plaine de la 
Crau est un épandage naturel de cailloutis grossiers plus ou moins argileux, mis en place par l'ancienne Durance plio-
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quaternaire. Cette formation se poursuit sous les limons de Camargue, son épaisseur est de 0 à 40-50 m. Les 
formations de cailloutis de la "Crau d'Arles" (Villafranchien) sont composées de galets de quartz et roches 
quartzitiques, grès, roches cristallines diverses.  
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Le relief et le réseau hydrographique 
Le territoire, situé à la confluence du delta du Rhône et de la Durance, est fortement structuré par son réseau 
hydrographique. Globalement le rèseau hydrographique du Pays dƝArles apparaít comme extrémement complexe, 
avec des cours dƝeau naturels pèrennes ou non mais aussi des canaux dƝirrigation, des fossès et des canaux de 
drainage agricole. 
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Le climat 
SOURCES : CLIMATE-DATA.ORG, METEO FRANCE 

Le climat est considéré comme méditerranéen, chaud et tempéré. Les caractéristiques climatiques et tendances sont 
détaillées ci-dessous avec lƝexemple du territoire de lƝintercommunalitè Arles-Crau-Camargue-Montagnette. 

Températures 

La température moyenne annuelle à Arles est de 15.4 °C. Le mois où la température est la plus élevée est juillet, au 
cours duquel la température moyenne atteint jusqu'à 25,4 °C. Au cours du mois de janvier, on observe une baisse 
notable des températures, avec une moyenne minimale d'environ 6,7 °C. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

DƝaprçs les donnèes Mètèo France, lƝèvolution de la tempèrature moyenne, quelle que soit la saison, est une hausse 
des tempèratures en 2050 sur le territoire de lƝintercommunalitè Arles-Crau-Camargue-Montagnette. 

Figure 1 : Diagramme des températures moyennes sur la commune 
d'Arles (source : climate-data.org) 
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Figure 2 : Evolution de la température moyenne sur l'EPCI ACCM (Météo France) 

 

Précipitations 

Les précipitations annuelles à Arles sont d'environ 705 mm. En juillet, les précipitations chutent à seulement 22 mm. 
Ce mois-ci dètient le titre dƝétre exceptionnellement aride. La quantitè maximale de prècipitations est observèe 
pendant le mois d'octobre, présentant une valeur moyenne de 100 mm. 
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Figure 3 : Diagramme ombrothermique de la commune d'Arles (climate-data.org) 

A lƝhorizon 2050, Mètèo France prèvoit sur le territoire de lƝintercommunalitè Arles-Crau-Camargue-Montagnette une 
tendance à la hausse des précipitations en hiver, à leur réduction au printemps et plutôt à une stabilisation en été et 
en automne (valeurs médianes). 

 

Figure 4 : Evolution des précipitations sur l'EPCI ACCM (Météo France) 

Evolution passée du climat et tendances futures 

SOURCE : DIAGNOSTIC DU PCAET 
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DƝaprçs lƝoutil ClimatHD de Mètèo France, lƝèvolution du climat constatèe dans la Règion Sud est la suivante : 

¶ Hausse des températures moyennes en Provence-Alpes-Côte d'Azur, de l'ordre de 0.3°C par décennie sur la 
période 1959-2009 

¶ Accentuation du réchauffement depuis les années 1980 
¶ Réchauffement plus marqué au printemps et en été 
¶ Diminution des précipitations sur la période 1959-2009 
¶ Des sécheresses en progression 
¶ Pas dƝèvolution de la durèe dƝenneigement en moyenne montagne 

 
Les tendances dƝèvolution du climat en Règion Sud pour le XXIe siçcle sont les suivantes : 
¶ Poursuite du réchauffement au cours du XXIe siècle en Provence-Alpes-Côte d'Azur, quel que soit le scénario 
¶ Selon le scénario sans politique climatique, le réchauffement pourrait dépasser 4°C à l'horizon 2071-2100 

par rapport à la période 1976-2005 
¶ Peu dƝèvolution des prècipitations annuelles au XXIe siçcle, mais des contrastes saisonniers 
¶ Poursuite de la diminution du nombre de jours de gel et de lƝaugmentation du nombre de journèes chaudes, 

quel que soit le scénario 
¶ Assèchement des sols de plus en plus marqué au cours du XXIe siècle en toute saison 

Une culture de la chaleur à renouveler 

SOURCE : DIAGNOSTIC DU PCAET 

LƝilot de chaleur urbain est un phènomçne physique dƝeffet de dóme thermique crèant une sorte de microclimat urbain 
au sein duquel les températures de lƝair et de surface des centres villes sont significativement plus élevées par rapport 
aux périphéries, particulièrement la nuit. Il peut étre favorisè par lƝimpermèabilisation des sols avec des revétements 
sombres, lƝabsence de vègètation, certaines formes urbaines empéchant la circulation dƝair ou encore certaines 
activités humaines comme la climatisation. Bien présente sur le territoire du Pays dƝArles, cette problèmatique 
nécessite des actions en direction de publics spécifiques ou vulnérables (touristes, personnes âgées), et autant que 
possible des actions de long terme permettant dƝamèliorer la qualitè du cadre de vie (zones vertes, faæades et toits 
végétalisés, eau et ombre en ville, normes de construction).  
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Occupation du sol : une agriculture très présente et des milieux humides 
fortement structurants 
DƝune superficie dƝenviron 2 020 km2, il est occupé à 75 % par des espaces de végétation et par 18% de sols nus ou de 
surfaces en eau1. Aussi, 39% de zones humides occupe le territoire2, une proportion très supérieure à la moyenne 
nationale). LƝagriculture occupe 48 % des terres1, confirmant le róle central des activitès agricoles dans lƝarmature 
territoriale et paysagère.  

Cependant, ce socle physique révèle aussi des fragilités : les surfaces anthropisées, représentant 6,3 % du territoire1, 
progressent dans un contexte de pression dƝurbanisation encore importante, gènèrant un tissu urbain láche et diffus 
qui fragmente les espaces naturels et agricoles.  

 

 
1 Données OCS GE 2020 et 2023 des Bouches-du-Rhône 
2 Inventaire zones humides 2019, CEN PACA 
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Evolution de lƝoccupation du sol : une pression dƝurbanisation encore importante 
Entre 2020 et 2023, les surfaces en eau sont les plus impactèes par le changement dƝoccupation du sol. Environ 500 
hectares dƝespaces de vègètation, de sols nus ou de surfaces en eau ont ètè anthropisèes3, soit 0,25% du territoire. 

 

 Cette artificialisation se fait au détriment principalement des milieux herbacés (voir graphique ci-dessous) et va dans 
le sens contraire de lƝadaptation au changement climatique. 

 
3 CƝest-à-dire qui sont devenues zones bâties, zones non bâties ou matériaux minéraux. 
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Analyse de la consommation dƝespace : un tissu urbain lâche 
La densitè de population en Pays dƝArles sƝèlçve ß 67 habitants au km± en 2020 soit nettement en deæß des moyennes 
départementale (403 hab/Km²) et régionale (161 hab/Km±). On constate dƝimportantes disparitès entre les communes 
du Nord et du Sud avec, par exemple, une densité de 463 hab/Km² à Chateaurenard contre seulement 5,7 hab/Km² 
sur la commune des Saintes-Maries-de- la-Mer. 

Ceci illustre la nature du tissu urbain du Pays dƝArles qui se caractèrise par un báti láche. Le phènomçne dƝètalement 
urbain est dƝautant plus visible sur les communes du Sud (Arles, Saint-Martin-de-Crau, les Saintes-Maries-de- la-
Mer), de surface importante, qui supporte une forte activité agricole ainsi que des contraintes à la fois physiques et 
réglementaires. 

ÉǃŰƣőĿƚĲШĲƣШƓĲƖƚƓĲĦƣŔƻĲƚШĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰ 
En ce qui concerne le climat, on constate sur le Pays dƝArles une augmentation des tempèratures moyennes de + 1¯C 
et une augmentation de la durée des épisodes de forte chaleur. Les conséquences du changement climatique sont 
directement visibles ß lƝèchelle locale avec une lègçre tendance à la baisse des précipitations annuelles, surtout des 
variations saisonniçres marquèes : augmentation des prècipitations et accentuation des risques dƝinondation en 
automne, diminution des précipitations printanières et estivales ß lƝorigine dƝune accentuation des phènomçnes de 
sécheresse et de dégradation des rendements agricoles.  Selon les cinq modèles climatiques, des évolutions 
climatiques sont plus probables sur le Pays dƝArles tandis que dƝautres prèsentent plus dƝincertitudes : 
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¶ Évolutions les plus probables : 

o un climat plus chaud en toute saison et plus extrême, 
o des printemps plus secs,  
o des étés caniculaires avec des sécheresses fréquentes,  
o des automnes avec des canicules plus fréquentes et des épisodes de pluie encore plus intenses. 

¶ Évolutions plus incertaines : 

o volumes annuel et hivernal des précipitations,  
o évolution de la vitesse moyenne du vent,  
o hausse des vents de nord en période estivale. 

 
Cette èvolution du climat devrait impacter lƝensemble des ècosystçmes et des activitès humaines du territoire.  

Concernant lƝoccupation du sol, le Pays dƝArles est caractèrisè par une forte proportion dƝespaces naturels, dont des 
zones humides et agricoles. Nèanmoins, lƝanalyse de lƝèvolution de lƝoccupation du sol entre 2009-2017 montre une 
diminution continue, bien que se ralentissant des surfaces agricoles. Le phénomène est principalement dû à 
lƝurbanisation, le plus souvent diffuse, autour des axes de dèplacement ainsi quƝß lƝenfrichement des terres agricoles 
situées autour des agglomérations. 

Le territoire est également caractérisé par une densité de population faible, un bâti lâche fortement visible sur les 
communes du sud. 

Grille atouts/faiblesses - opportunités/menaces du territoire 

Situation actuelle Evolution de la situation et perspectives 

+ Atout pour le 
territoire 

Ě La situation initiale va se 
poursuivre 

Les perspectives dƝèvolution sont positives 

-  Faiblesse pour le 
territoire 

Ĝ La situation initiale va ralentir 
ou sƝinverser 

Les perspectives dƝèvolution sont nègatives 

 

Situation actuelle Evolution de la situation et perspectives 

+ Un territoire occupé en majeure partie par des 
espaces agricoles et naturels. Une proportion 

Ĝ Progression de la surface des espaces 
artificialisés découplée du développement 
démographique du territoire, réduction des 
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dƝespaces artificialisès similaire ß lƝèchelle 
nationale. 

coupures vertes (Nord Alpilles, Plateau de la Crau, 
Communes du versant sud de la vallée des Baux) 

- 
Progression des espaces artificialisés (+167 
ha/an) entre 2020 et 2023, dont près de 90% sont 
des surfaces herbacées. 

Ĝ 
La loi Climat et Rèsilience impose dƝatteindre le 
zéro artificialisation nette (ZAN) en 2050. 

- Un phènomçne dƝètalement urbain et de mitage 
important sur une partie du territoire 

? 

- Une urbanisation limitée par des caractéristiques 
physiques (zones humides, reliefƥ), des 
protections réglementaires et des risques naturels 
(inondation, feu de forêt) 

Ě 

Les espaces protégés permettent de préserver les 
espaces naturels. 

- Un phènomçne dƝílot de chaleur accentuè par 
lƝartificialisation des sols 

? 

La trajectoire ZAN devrait contribuer à réduire ce 
phènomçne dƝartificialisation mais la 
densification qui en découle peut augmenter le 
risque dƝílot de chaleur 
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Proposition dƝenjeux pour le PCAET 

Considèrer lƝespace comme une ressource ß prèserver (travail sur la maítrise de lƝètalement urbain, sur les formes 
urbainesƥ) : 

¶ Concilier densification urbaine et réintroduction d'espaces naturels adaptés et fonctionnels dans les 
aménagements urbains dans les limites de lƝenveloppe urbaine dèfinie par le SCoT ; 

¶ Gèrer les conflits dƝusage foncier entre adaptation du territoire et production dƝEnR. 
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Paysages et patrimoine 

Positionnement de la thématique par rapport au PCAET 
Perceptible par tous et contribuant ß sa valeur patrimoniale et culturelle, mais ègalement ß lƝattractivitè des territoires, 
le paysage est un èlèment majeur du cadre de vie. En tant que plan territorial dƝadaptation au changement climatique, 
le PCAET peut contribuer ß lƝèvolution des paysages et du patrimoine du Grand Lyon : 

¶ Les paysages ruraux et naturels à travers la planification du développement des ENR, leur localisation et la mise 
en Ōuvre de mesures de gestion des espaces naturels. 

¶ Les paysages et patrimoines urbains ß travers sa stratègie dƝadaptation (renaturation) et dƝattènuation 
(rénovation énergétique, transformation du bâti, des aménagements liés aux mobilitésƥ)  

¶ Les paysages rivulaires ß travers les actions de gestion des milieux aquatiques et du risque dƝinondation ß partir 
de solutions fondées sur la nature. 

Les mesures prises devront prendre en compte la valeur patrimoniale des paysages présents sur le territoire tout en 
favorisant des évolutions qui favorisent leur résilience au changement climatique.  

Cadre réglementaire 
Au niveau national 

¶ Les sites inscrits et classés : La loi du 2 mai 1930, désormais codifiée (articles L.341-1 à 342-22 du code de 
l'environnement), prévoit que les monuments naturels ou les sites de caractère artistique, historique, scientifique, 
légendaire ou pittoresque présentant un intérêt général peuvent être protégés. Elle énonce deux niveaux de 
protection :  
o L'inscription est la reconnaissance de l'intérêt d'un site dont l'évolution demande une vigilance toute 

particulière. C'est un premier niveau de protection pouvant conduire à un classement.  
o Le classement est une protection très forte destinée à conserver les sites d'une valeur  

¶ La loi du 10 juillet 1976 relative à la protection de la nature reconnait dans son article 1 que la protection des 
paysages est une mission dƝintèrét gènèral. 

¶ Loi du 29 décembre 1979 relative à la publicité, aux enseignes et aux pré-enseignes, modifiée par la loi du 2 février 
1995 relative au renforcement de la protection de lƝenvironnement et par la loi du 12 juillet 2010 portant 
engagement national pour lƝenvironnement. Elle définit le cadre règlementaire qui garantit à la fois la liberté 
dƝexpression et la protection de la qualitè de vie. 

¶ Loi du 9 janvier 1985 relative au développement et à la protection de la montagne. 
¶ La loi du 3 janvier 1986 relative ß lƝamènagement, la protection et la mise en valeur du littoral concerne aussi les 

rivages lacustres. 
¶ La loi sur la protection et la mise en valeur des paysages du 8 janvier 1993, dite Loi Paysage (dècret dƝapplication 

no 94-283 datant du 11 avril 1994) vise à protéger et gérer les paysages naturels, urbains, ruraux, banals ou 
exceptionnels en matiçre dƝamènagement et dƝurbanisme. 
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¶ Loi n°2016-925 du 7 juillet 2016 relative ß la libertè de crèation, ß lƝarchitecture et au patrimoine (loi LCAP) a 
rèformè lƝessentiel des dispositifs relatifs aux secteurs sauvegardès, aux aires de valorisation de lƝarchitecture et 
du patrimoine (AVAP), aux zones de protection du patrimoine architectural urbain et paysager (ZPPAUP) et aux 
abords des monuments historiques. Les sites patrimoniaux remarquables (SPR) remplacent les secteurs 
sauvegardés, les ZPPAUP et les AVAP. 

Au niveau régional, départemental et local 

Le SRADDET fixe deux objectifs relatifs au paysage : 

¶ Objectif 17 : préserver les identités paysagères et améliorer le cadre de vie des habitants 
¶ Objectif 37 : rechercher la qualité des espaces publics et favoriser la nature en ville 

La Directive Paysage Alpilles (DPA), est la première de France, approuvée par décret en Conseil d'Etat le 4 janvier 
2007. Son périmètre couvre dix-huit communes, dont quinze communes appartenant au Pays dƝArles. Elle vise ß 
préserver la qualité des paysages des Alpilles, tout en permettant les évolutions nécessaires. Elle a pour objet la 
protection et la mise en valeur des « structures paysagçres º, en impliquant lƝensemble des acteurs agissant sur ce 
paysage : élus, agriculteurs, commerçants, chasseurs, associationsƥ 

Elle se caractérise par : 
¶ une partie réglementaire, les « orientations et principes fondamentaux », avec lesquels les documents 
dƝurbanisme des communes doivent étre compatibles 

¶ une partie incitative , le « cahier de recommandations », pour sensibiliser les élus, les acteurs locaux et les 
habitants à la nécessité de prendre en compte le paysage dans leurs projets 

 Un guide de transcription de la DPA au sein des Plan Locaux dƝUrbanismes a ètè rèalisè, il tient compte des huit 
thçmes abordès dans les orientations de la DPA et mentionne pour chacun dƝentre eux : 

¶ le texte de la DPA et les enjeux,  
¶ les méthodes et les outils de transcription de la DPA,  
¶ les outils juridiques pour lƝapplication de la DPA,  
¶ des pistes pour la mise en Ōuvre dƝun vèritable «Projet de Paysage Communalº. 

 
Des ètudes de transcription ß lƝèchelle communale sont actuellement menèes sur les communes concernèes. 

Les Chartes des Parcs naturels régionaux correspondent à des contrats définissant les objectifs à 12 ans pour 
un projet de territoire conciliant activité humaine et mise en valeur des patrimoines, environnemental, paysager, 
èconomique et social. Le Pays dƝArles a la particularitè de compter deux Parcs Naturels Régionaux, qui couvrent 
presque 70% du territoire : le Parc Naturel Régional de Camargue, et le Parc Naturel Régional des Alpilles. Ces deux 
PNR contribuent fortement au caractère remarquable du Pays dƝArles, notamment dƝun point de vue paysager, et 
constituent de vèritables outils dƝamènagement du territoire.  
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La stratégie définie par le Parc Naturel Régional de Camargue dans le cadre de la charte de 2010 sƝexprime ß travers 
quatre grandes ambitions :  

¶ Gèrer lƝensemble du complexe deltaîque, en intègrant les impacts du changement climatique 
¶ Orienter les èvolutions des activitès au bènèfice dƝune biodiversitè exceptionnelle  
¶ Renforcer la solidaritè territoriale, la cohèsion sociale et dƝamèliorer le cadre de vie  
¶ Partager la connaissance en ouvrant le delta aux coopérations méditerranéennes. 

 Le projet de territoire définit par la charte du Parc Naturel Régional des Alpilles sƝappuie sur quatre ambitions : 

¶ Ambition 1 : préserver et transmettre les richesses naturelles et paysagères des Alpilles 
¶ Ambition 2 : cultiver ses diversités pour maintenir son dynamisme 
¶ Ambition 3 : accompagner les évolutions pour bien vivre dans les Alpilles 
¶ Ambition 4 : fédérer le territoire et valoriser ses patrimoines 

 
Le Plan de Paysage du littoral de Camargue (initié par le PNR de Camargue) comporte 21 objectifs de qualité 
paysagère articulés en 3 missions principales : 

I. Aménager et gérer en respectant les spécificités paysagères locales 
II. Appréhender et ressentir les paysages et leurs évolutions 
III. Se rencontrer, échanger et créer ensemble au sein du territoire 
Le plan de paysage sƝest muni de 29 actions ß mettre en Ōuvre pour remplir ses objectifs. 
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Les Grands paysages 
Les plaines fluviales 
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Les bords de Durance 

Les bords de Durance offrent un paysage de plaine cultivée, réputé pour ses productions fruitières et maraîchères et 
caractèrisès par la multiplication de petites exploitations (de 1 ß 5 ha). Le systçme dƝirrigation gravitaire, fait de 
roubines et de canaux, quadrille la plaine ß partir du canal dƝalimentation principal. La maille de ce quadrillage 
aquatique, resserrèe autour de St Rèmy et dƝEyragues, se dilate sur des arpents lorsque lƝon sƝèloigne des reliefs. Ce 
systçme irriguè sƝaccompagne dƝun important réseau de brise-vents composè de cyprçs et de feuillus, et dƝun rèseau 
viaire fait de petites routes goudronnées et de chemins agricoles qui lient les mas et les bourgs. 

Le lit de la Durance se tapisse de larges gravières et de bancs de galets édifiant des iscles couverts de taillis. La rivière 
sƝefface, masquèe par sa ripisylve, èpaisse et discontinue et par les talus de lƝautoroute et du TGV qui longent le couloir 
durancien, perturbant les points de vue.  

Le Rhône 

Depuis Avignon, le Rhône se faufile entre les Costières du Gard à l'Ouest et la Montagnette à l'Est.  

Le lit du fleuve fut trçs mobile jusquƝau milieu du XIXe siçcle, date de son endiguement qui a coupè le fleuve de la 
vallée. Seule la ligne sombre de sa ripisylve, avec ses grands arbres barrant l'horizon à l'Ouest, permet de le repérer. 
Entre les digues, le Rhóne conserve lƝattrait de son paysage dƝeau. Sur les rives se sont dèveloppèes des graviçres. 
Des zones d'activités discontinues se sont implantées ainsi que des usines avec leurs quais de chargement. La vallée 
se présente comme un paysage agraire riche, structurè par un rèseau de haies et de canaux dƝirrigation. Les horizons 
bátis des villes de Tarascon et dƝArles se dècoupent dans le lointain. 

La mobilitè du lit du Rhóne et ses crues alimentçrent par le passè dƝimportants marais. Le marais du Petit Clar et 
lƝètang de la Graviçre, dècors de la rocade Est dƝArles, constituent les reliquats de cette plaine alluviale qui se prolonge 
dans la Crau verte. 

Arles est le point focal de la plaine du Rhóne mais se devine plus quƝelle ne se voit, noyèe dans ses zones dƝactivitès 
pèriphèriques qui se densifient au fur ß mesure que lƝon progresse vers le centre-ville. Depuis la Crau, la RN113 longée 
dƝècrans vègètaux offre une découverte « brutale » de la ville à travers la zone commerciale de Fourchon. Le 
contournement Est dƝArles dessine une silhouette claire de la ville et un panorama exceptionnel sur les marais du Petit 
Clar et de la vallée des Baux. Les limites se brouillent lorsque lƝon quitte les axes principaux : urbanisation galopante 
de la téte de Camargue en front dƝautoroute et le long de la D570. 

Tarascon, pour sa part, ne se dècouvre quƝen remontant depuis Arles. LƝurbain ègraine un linèaire dƝobjets hauts : 
silhouette trapue de Tarascon, cheminèes industrielles, èoliennes. LƝarrivèe dans le tissu urbain se fait en douceur, 
depuis lƝOuest vers lƝEst, par la RD970 et la RD99. Comme Arles, cƝest depuis le Gard que la ville se dèvoile entiçrement. 
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Zone agricole entre Saint Rémy et Chateaurenard 

Cette zone agricole offre un paysage de plaine cultivèe, liè au systçme dƝirrigation gravitaire et structurè par les trames 
vègètales. La Durance s'efface... Lorsque lƝon quitte les terrasses du lit vif, l'espace peræu s'amenuise, les repçres 
topographiques disparaissent, masqués par le maillage régulier du parcellaire cultivé, protégé des violences du mistral 
par les hautes haies de cyprès noirs. 

LƝhomme est omniprèsent et la nature, domptèe, est mise ß profit pour une agriculture intensive. La trame bocagçre 
sƝy prolonge uniformèment dans les plaines de Vaucluse. 
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Les massifs calcaires 

Cette unité paysagère, née du socle calcaire du Tertiaire, se divise entre la Montagnette et les Alpilles, dans le 
prolongement du Petit Lubéron. Ces deux unités partagent des profils paysagers similaires. La sècheresse et la nature 
drainante de leur socle calcaire ne favorisent pas la prèsence dƝeau en surface. Le rèseau hydrographique reste 
alimentè par les prècipitations. Il sƝagit donc dƝun rèseau semi-pérenne ou temporaire aux écoulements exceptionnels. 
Ces ruisseaux au débit irrégulier, dénommés « gaudres », peuvent grossir brutalement suite à de fortes précipitations 
avant de déferler dans les basses terres urbanisées.  

La mècanisation et lƝirrigation ont favorisè les plaines au dètriment des cultures en terrasses et des pátures ovines. 
LƝabandon progressif du pastoralisme a laissè les terrasses sƝeffondrer, colonisèes par les ronces. Les pátures ont 
évolué en garrigues claires puis en brousses à lentisques, laissant la pinède gagner du terrain et se rapprocher des 
zones habitèes (accentuation des risques dƝincendies). Les pelouses sçches ont ainsi perdu plus de la moitiè de leur 
surface en moins dƝun siçcle, faute dƝétre pâturées. Actuellement, seuls les reliquats situés près des crêtes sont encore 
bien conservés. 

Le paysage ß taille humaine de ces massifs est particuliçrement sensible aux problèmatiques dƝamènagement (en 
particulier, les phénomènes de mitage qui brouillent et déstructurent les perceptions).  

 

Les Alpilles 

La silhouette bleutée des Alpilles marque les horizons de la Crau et de la plaine du Comtat. Plusieurs boisements se 
partagent cette unité : 
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¶ Sur les pentes abruptes se développent des garrigues à chêne kermès et à romarin. La pinède à pins 
d'Alep investit le piémont. 

¶ La forét de chéne vert, relictuelle, est prèsente dans les fonds de vallon au cŌur du massif avec son 
cortège d'arbustes. 

¶ La chênaie blanche, jadis surexploitée, ne subsiste que sur le versant Nord des Opiès à Aureille et au-
dessus de Maussane ainsi que le long des cours d'eau. 

¶ Sur les cimes, on trouve un rare ephedra et du buis en limite d'aire biogéographique. 

 
Le massif des Alpilles constitue également un paysage agraire où cohabitent plusieurs types de cultures. Vignes et 
oliviers couvrent les pentes douces en adret et les bassins intérieurs. Plus bas, dans les marais asséchés des Baux et 
dans la plaine de Fontvieille, les fourrages, les légumes et les fruits, protégés par les cyprès brise-vent, sont les 
principales productions d'un terroir remarquablement exploitè et mis en valeur. Sur la frange de lƝunitè de paysage 
vers la vallée du Rhône, les rizières se sont développées dans les anciens marais au pied de la colline de Montmajour. 
Elles crèent un paysage dƝeau contrastant avec les collines sçches. 

Le paysage des plaines de pièmont est marquè par le rèseau dense des rigoles dƝirrigation alimentèes par les canaux 
qui longent le flanc du massif : canal des Alpines, canaux du Vigueirat, des Imbertines, de Craponne et de la vallée des 
Baux. 

Le village des Baux est le seul noyau urbain encore occupè ß sƝétre implantè ß lƝintèrieur du massif des Alpilles. Les 
autres villages sont restés sur son piémont. 

Les Alpilles font lƝobjet de lƝune des quatre directives paysagçres existantes dans lƝhexagone. Elle souligne 
lƝimportance des grandes structures paysagçres du massif et formule 12 objectifs visant ß leur mise en valeur :  

¶ Maintenir la richesse et la diversité du milieu naturel 
¶ Préserver et mettre en valeur les paysages naturels remarquables 
¶ Favoriser le maintien des chemins dƝeau et pèrenniser leur gestion. 
¶ Favoriser le maintien des haies, notamment le cyprès de Provence, dans les piémonts des Alpilles. 
¶ Prèserver lƝèchelle des routes et les èlèments bátis en pierre sçche. 
¶ Préserver le patrimoine arboré des routes. 
¶ Favoriser le maintien des cultures traditionnelles au sec. 
¶ Maítriser lƝorganisation des nouvelles formes urbaines, maítriser le dèveloppement des 

constructions nouvelles et veiller à leur bonne insertion paysagère. 
¶ Préserver certaines vues remarquables. 
¶ Valoriser le réseau des chemins ruraux et les sentiers 
¶ Amèliorer lƝaccueil et rechercher une harmonie entre paysage et hèbergement. 
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¶ Supprimer lƝimpact nègatif des rèseaux aèrien 

La Montagnette 

Le massif calcaire de la Montagnette apparaît, telle une île dans la plaine de Maillane, non loin du confluent du Rhône 
et de la Durance. Le relief est tourmenté : des falaises abruptes surmontent de profonds vallons et des cuvettes 
cultivées.  

Tout comme le massif des Alpilles, la Montagnette présente un paysage végétal spontané caractéristique des collines 
provenæales mélant un certain nombre dƝessences : 

¶ Quelques bouquets relictuels de la forêt originelle de chêne vert, amoindrie maintes fois par les 
incendies 

¶ La garrigue ß chéne kermçs au cŌur du massif et sur le versant Sud-Est à Graveson. 
¶ Des faciès particuliers, déterminés par la présence du genêt scorpion, du thym, du buis, des cistes et 

du romarin. 
¶ Du genévrier de Phénicie, sur les lignes de crête. 
¶ Des ripisylves à peupliers blancs au pied des falaises  
¶ La pinède d'Alep qui caractérise le site de Frigolet.  

A lƝintèrieur du massif, les terres cultivèes sont exiguês, cernèes par les versants de garrigue ou de pinçde. Le paysage 
rural ne prend de l'ampleur que sur les terrasses périphériques qui annoncent les riches plaines voisines. Les cuvettes 
intérieures sont occupées par des cultures sèches. 

Quelques cyprès entourent les mas. Les terroirs du mas du Grès et du quartier de Gaffin à Boulbon se différencient 
par leur mosaïque de maraîchage et de vergers. Les éboulis décomposés et mélangés de "terra rosa" du piémont 
périphérique portent une ceinture de cultures sçches, de vergers d'amandiers, dƝabricotiers et de cerisiers illuminant 
le paysage printanier. SƝy mélent quelques vignes et des oliviers. De rares mas sont implantès en limite des cuvettes 
cultivées et de la garrigue des piémonts. 

LƝurbanisation sƝest maintenue sur le pièmont bas de la Montagnette, face au Rhóne. Seule la partie Nord du massif 
demeure boisée suite aux incendies (dont celui de 1982 qui ravagea une grande partie du massif). Si le massif bénéficie 
de protections (site naturel inscrit, monuments historiques classès, ZNIEFFƥ), il ne fait pas lƝobjet dƝune politique 
globale de gestion. 

La Camargue et le littoral 

Nèe des dèpóts sèdimentaires qui se succèdçrent depuis lƝçre Quaternaire, le delta mouvant du Rhóne a toujours ètè 
une terre de conflits entre terre et mer. La Camargue est une zone humide de première importance sur le plan 
européen qui couvre plus de 145 000 ha, à cheval sur les Bouches du Rhône et le Gard. La partie de son delta intégrée 
au PCAET, comprise entre les deux bras du Rhóne, couvre une superficie dƝenviron 85 000 ha. Cette unitè est la plus 
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vaste des paysages du Pays dƝArles. Elle se divise en trois familles de paysages contrastès, se sèquenæant selon la 
salinité du sol. 

La Haute Camargue 

La Haute Camargue ou Camargue agricole sƝètend des faubourgs sud dƝArles jusquƝß la partie lacustre centrale. Ce 
paysage, marquè par son horizontalitè, se caractèrise par lƝagriculture, qui couvre 76% de sa superficie, et par la 
persistance de grands mas. La Camargue compte une centaine dƝexploitations de plus de 100 ha dont certaines ont 
très peu évolué depuis le XVIIème siècle. Néanmoins, si le mas a été préservé dans sa structure, ses productions ont 
en revanche connu de nombreuses èvolutions avant dƝaboutir à la prédominance actuelle de la riziculture. 

Les strates sèdimentaires dƝalluvions du Rhóne, moins marquèes par la salinitè, favorisent la cèrèaliculture. 

Un réseau irrigué de canaux et roubines délimite les arpents. Les grandes cultures assurent une transition douce avec 
celles de la plaine alluviale entre Tarascon et Arles, répétant les mêmes motifs paysagers. L'absence de pente 
accentue les éléments verticaux, majoritairement disposés sur les bourrelets alluvionnaires, moins sensibles à la 
salinitè : les haies de cyprçs (allèes des mas) ou de feuillus (ripisylve du fleuve, canauxƥ), les joncs et chénes blancs. 
En se dirigeant vers le Sud, le paysage agricole devient rapidement aquatique et les riziçres accentuent lƝimpression 
dƝimmensitè. Bien quƝelles cloisonnent lƝespace, du point de vue fonctionnel et foncier, leur apparence liquide qui cçde 
le pas au vert tendre des pousses, homogénéise les perceptions.  

La téte de Camargue est la partie la plus exposèe ß la pression urbaine, lièe en particulier ß lƝètalement linèaire le long 
des axes. La juxtaposition de fonctions fait de cette porte de Camargue une des entrées de ville les plus sinistrées du 
Pays dƝArles, du point de vue du paysage. 

La Camargue centrale 

La Camargue fluvio- lacustre est une zone de transition entre la dominance des eaux douces et celle des eaux salées. 
Sa richesse rèside dans lƝassociation des milieux naturels et agricoles. Ses paysages de sansouires, marquès par les 
étangs, leurs jonchaies et leurs roseliçres (joncs, scirpes, phragmitesƥ) reprèsentent 84% des milieux naturels. LƝenjeu 
ècologique principal repose sur le maintien de lƝhomogènèitè et des circulations entre ces espaces pour èviter quƝils 
ne se fragmentent en unités plus réduites.  

LƝeau, ici plus quƝailleurs, est un èlèment fondamental dans la gençse et la transformation de ce paysage fragile.  

La Camargue et le littoral 

Etangs saumâtres et prairies laissent progressivement la place à une Camargue plus aride et tourmentée : la 
Camargue saline qui sƝètire le long du cordon littoral. Les sols limoneux, pèriodiquement inondès en hiver, favorisent 
une végétation halophile (adaptée au sel) qui colonise les dépressions entre les dunes du cordon littoral (souillères) et 
les étendues plates de leurs efflorescences salines typiques. Ces landes forment un tapis végétal ras de bosquets 
disséminés (salicornes, lavande de mer). En présence de roubines ou dƝètangs, ces formations se doublent de joncs et 
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de roseraies alors que les talus des canaux et des routes se bordent de tamaris, parfois isolés. Il en résulte un paysage 
rabougri de salicornes et arbustes ras nƝoffrant aucune ombre et sƝexposant ß la sçcheresse qui craquçle le sol croutè 
de sel. LƝhorizontalité typique de cette unité paysagère est ici plus marquée que partout ailleurs : la démultiplication 
des petits étangs et la disparition des arbres annoncent la proximité de la mer Méditerranée.  

LƝurbanisation se traduit par trois motifs paysagers :  

¶ Le littoral camarguais, inclus dans le périmètre du PCAET, a conservé une certaine homogénéité 
sans subir la dégradation de complexes balnéaires créés ex-nihilo, comme cƝest le cas du cótè 
languedocien. Une caractéristique rare qui lui confère une très grande valeur paysagère et 
patrimoniale. La pression touristique, de masse, se concentre sur les Saintes Maries de la Mer. Elle 
se manifeste davantage par les manades et la mise en scène des « traditions gardianes ». Les 
baraquements apparaissent ponctuellement dans le paysage de la Camargue centrale, pour se « 
cristalliser » et former des couloirs le long des routes de la Camargue littorale.  

¶ Les marais salants de Salin-de-Giraud sƝètendent sur plus de 14 000 ha. Le sel sƝexprime par un 
paysage minéral et « lunaire » de lagunes inhospitalières se découpant par contraste sur la toile de 
fond industrielle du bassin de Fos. 

¶ Le site de Beauduc est caractèrisè par un phènomçne de cabanisation de grande ampleur (jusquƝß 
400 constructions dénombrées). Ces constructions plus ou moins précaires, faites de matériaux 
lègers ou de rèemploi (wagons, autocars, caravanes) ètaient ß lƝorigine des rendez-vous de pêche 
(premiçre moitiè du XXçme siçcle). AujourdƝhui, la plupart ont ètè amènagès et bátis en dur, 
constituant de véritables résidences secondaires, voire principales, pour les familles de la région 
(Marseille, Etang de Berre, Arles) et offrant un paysage de « no manƝs land º. Implantèes pour 
certaines sur le domaine public maritime sans autorisation, ces constructions demeurent dans 
lƝillègalitè au regard de la loi littoral. 

 
Figure 5 : Photographies de cabanons, Plan de Paysage du littoral de Camargue, 2024 
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La Crau 

Dèsert de cailloux, torturè par les vents, la Crau se divise en deux unitès distinctes que sont dƝune part sa partie 
irriguée, la Crau verte, au pied des Alpilles ; et la Crau sèche aussi appelée Coussoul, sa steppe originelle, désertique, 
de Saint-Martin-de-Crau au Golfe de Fos-sur-Mer. 

La Crau sèche, le Coussoul 

Le Coussoul de Crau est une des derniçres grandes steppes dƝEurope, reconnue comme un milieu naturel dƝintèrét 
communautaire prioritaire. Le Coussoul est le vestige quaternaire du cône de déjection de la Durance dans le Rhône. 
La steppe originelle a été progressivement conquise par lƝirrigation qui a contribuè ß sa transformation en Crau Verte. 
Son sol à la fois dur et drainant, battu par le vent, ne permet pas la colonisation par les ligneux hauts. Il en résulte un 
paysage de dèsert herbeux, plat, qui sƝètire à perte de vue, ponctué ça et là de chênes verts. 

La Crau verte ou Crau humide 

La Crau verte correspond au secteur Nord de la Crau qui sƝètend de lƝancien marais des Baux au canal de Craponne. 
Les sols plus limoneux abondent en sédiments qui ont favorisé les cultures fruitières et maraîchères. Les canaux 
dƝirrigation, ont structurè un réseau de haies coupe-vent. En descendant vers le Sud, les haies, alignements dƝarbres 
et bosquets sƝestompent, prèfigurant la steppe de la Crau sçche et ouvrant les points de vue vers lƝhorizon et lƝètang 
de Berre. La structure bocagère de la Crau Verte favorise lƝalternance de milieux (arbres, haies, prairies) qui sont autant 
de niches pour des écosystèmes variés, complémentaires de ceux de Camargue et des Alpilles et qui font de la Crau 
un corridor biologique de premier plan ß lƝèchelle du dèpartement. 
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Le socle de poudingues de Crau opère comme un couvercle filtrant qui protège une importante nappe phréatique 
sƝècoulant du nord-est vers le sud-est. Les marais et prairies hygrophiles entre Fos et Mas Thibert constituent 
lƝexutoire de cette nappe. 
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Les paysages du quotidien 

Haies et arbres dƝalignement 
Les haies et les alignements dƝarbres sont des motifs paysagers trçs rèpandus sur le Pays dƝArles. Ils se dupliquent le 
long des axes ou autour des parcelles bâties. 

Brise-vent  

Les alignements de cyprès sont des éléments fortement structurants du paysage du nord du territoire, en particulier 
pour la protection des champs de maraichage. Utilisés comme brise-vent, on les rencontre en longues bandes pour 
délimiter une exploitation ou une parcelle ou en peignes de quelques plans, intercalés entre les parcelles. Ce réseau 
souligne les filioles dƝirrigation et les chemins et se double souvent de haies de feuillus dans les secteurs irriguès dont 
lƝenracinement stabilise et renforce les fossés. Ce dispositif contribue à la préservation et la diversification des 
biotopes jouant le róle de corridors biologiques. La mutation du maraíchage et de lƝarboriculture au dètriment dƝautres 
cultures (entre autres céréalières ou oléagineuses) entraîne la suppression de ces motifs paysagers structurants. 

Platanes  

Les alignements de platanes sont indissociables de lƝimage dƝune route « typique º du Pays dƝArles. Leur plantation 
en bord de route se gènèralise ß partir de 1810. On les rencontre ß tous les èchelons de routes, de lƝallèe gravillonnèe 
du mas jusquƝß la route nationale, en passant par les entrées de ville et leurs boulevards. Leur répartition géographique 
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en fait des éléments structurants des routes longeant les Alpilles au Nord comme au Sud. Les alignements les plus 
remarquables font lƝobjet dƝun repèrage dans la Directive paysage des Alpilles, au titre des èlèments marquants du 
paysage, essentiels à conserver.  

Banalisation des haies de clôture  

Les haies des propriètès se sont diffusèes dans les campagnes par le biais du mitage rèsidentiel. LƝutilisation des 
chemins agricoles comme support de lƝurbanisation diffuse a vu fleurir des murs vègètaux opaques de thuyas, 
pyracanthas, bambousƥ La multiplication de ces essences contraste avec la végétation endogène et contribue à la 
banalisation de lƝespace en renvoyant aux « codes esthètiques º du lotissement de villas. Le contraste est dƝautant 
plus saisissant lorsque ces haies se retrouvent ß lƝorèe dƝune pinçde des Alpilles ou au croisement dƝune route de 
Camargue.  

Les panoramas emblématiques 
Certains axes bucoliques et belvèdçres permettent dƝapprècier les paysages emblèmatiques. Ils peuvent étre 
considérés comme des panoramas emblématiques du territoire.  

Les routes des Alpilles de Camargue et de Crau constituent des belvédères linéaires de grande qualité, des « parcours 
de dècouverte º de leurs terroirs. En Crau, lƝabsence de points hauts est compensèe par les ouvertures larges, ß 360¯, 
sur un paysage bas et rectiligne aux limites géographiques lointaines mais nettes. 

Dégradation et banalisation du paysage 
Comme tous les territoires de tradition agricole soumis ß lƝinfluence dƝagglomèrations proches, les communes sont 
soumises à une pression urbaine forte. La rurbanisation prend quasi-exclusivement la forme de maisons individuelles 
se développant à la périphérie des noyaux urbains sous la forme de lotissements de villas plus ou moins groupés et 
de mitage de lƝespace agricole.  

Cette forme dƝurbanisation, uniforme privilègie la maison comme un « objet unique º, sans tenir compte du foncier ni 
des trames urbaines dans lesquelles elles devraient sƝinscrire. Le contraste marquè avec les tissus plus anciens pçse 
négativement sur le paysage dont la lecture est brouillée. 

Au nord des Alpilles, le mitage sƝest ètendu fortement dans les zones agricoles des POS. Ces espaces tèmoignent 
dƝune rçglementation plutót souple et dƝun parcellaire fin, facilitant les transactions, donc les changements 
dƝaffectation et la permèabilitè ß lƝurbanisation diffuse. Au sud, le grignotage des zones classèes comme agricoles est 
plus marginal. Le plateau de la Crau demeure une exception. La téte de Camargue, moins contrainte par lƝhydrologie 
et directement exposèe ß la pression dƝArles, nƝa pas èté épargnée. 
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Les constructions diffuses, par leur faible densitè (mitage rèsidentiel, zones dƝactivitès, stations-services 
dèsaffectèesƥ) et leurs « appendices º (clótures, portails, panneaux publicitairesƥ) sont autant dƝèlèments ponctuels 
qui, mis bout à bout, déstructurent la perception du paysage en indiffèrenciant lƝespace non-bâti, du bâti aggloméré. 

Notons quƝun projet de crèation de ligne aèrienne ß trçs haute tension reliera les postes èlectriques de Feuillane (situè 
dans la zone industrialo-portuaire de Fos-sur-Mer) à celui de Jonquières dans le Gard. Ce projet est susceptible 
dƝimpacter la qualitè paysagère du territoire. 

Les entrées de villes sont sensibles aux implantations de zones dƝactivitès et commerciales, rarement qualitatives. 
Leur manque dƝintègration tèmoigne de stratègies opportunistes qui les dèroulent le long des axes les plus circulès, 
en les cristallisant sur les croisements et les nŌuds routiers. Mais ces axes dègradès sont aussi les plus empruntès 
du bassin de vie et ne correspondent pas ß lƝimaginaire que lƝon peut se faire des paysages emblèmatiques du Pays 
dƝArles. Le cas est significatif entre Avignon et Tarascon ainsi quƝentre Tarascon et Arles mais apparait aussi le long 
de la nationale 7, entre Cháteaurenard et Plan dƝOrgon. 

Dans le meilleur des cas, la ville ou le village parvient à maintenir son entrée principale « noble », avec ses platanes 
conduisant les visiteurs ß son centre historique pendant quƝß lƝautre extrèmitè se dèveloppe une « entrée de service 
» où la fonctionnalité fait loi. En résulte une architecture dissonante, de volumes hétérogènes et implantés sans 
considération de leur environnement. Les panneaux publicitaires, drapeaux et autres totems démultiplient leurs 
impacts dans le paysage par leurs hauteurs et leurs couleurs tranchèes. Ces dègradations dƝentrèes de ville 
concernent lƝensemble des communes, mais demeurent critiques sur les villes de Tarascon et Arles. 

Au niveau du littoral, aux enjeux liès ß lƝurbanisation sƝajoute les enjeux liés au tourisme, au changement climatique, 
ß lƝèrosion du trait de cóte et au risque de submersionƥ  

Le Plan de Paysage du littoral de Camargue synthétise les enjeux paysagers du littoral comme suit :  
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Figure 6 : Carte de synthèse des enjeux du littoral camarguais (Plan de Paysage de Camargue, 2024) 

Les protections du paysage et du patrimoine 
Le Pays dƝArles est rèputè internationalement pour la qualitè de ses sites et la diversitè de ses monuments, 
majoritairement antiques et médiévaux. Le patrimoine moderne (à partir de la Renaissance) est moins célèbre, mais 
bien présent dans les villes, structurant des îlots homogènes. Ces monuments se regroupent dans les centres anciens 
(Arles, Tarascon, Saint-Rémy, les Baux-de-Provence) ou se trouvent isolés sur le territoire (Abbaye de Montmajour, 
site de Glanum, Abbaye de Frigoletƥ). A ce patrimoine emblèmatique, plutót urbain, sƝajoute un patrimoine 
vernaculaire provenæal, typique des villages du Pays dƝArles. 

Les sites inscrits et classés 
Un site classé est un espace reconnu nationalement comme exceptionnel du point de vue du paysage. Il fait partie à 
ce titre du patrimoine national. Moins de 2 % du territoire national est classé au titre du paysage. Les sites inscrits font 
lƝobjet dƝune surveillance attentive par lƝadministration, reprèsentèe par lƝArchitecte des Bátiments de France (A.B.F.). 
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Le territoire du Pays dƝArles est concernè par 10 sites classès (couvrant 14 433 ha) et 14 sites inscrits (couvrant 133 
802 ha). 

Commune Sites classés 
Date de 

protection 
Superficie 

(ha) 

LES BAUX-
DE-
PROVENCE CHAOS DU VAL D'ENFER 

27/11/  1934 

7 

ARLES ABORDS DE L'ABBAYE DE MONTMAJOUR 19/02/1934  13 

ARLES ALLEE DES ALYSCAMPS 02/09/1913  1 

LES BAUX-
DE-
PROVENCE ANCIENNES CARRIERES DES BAUX ET LEURS ABORDS 

16/02/1937  

38 

LES BAUX-
DE-
PROVENCE CITE HAUTE DES BAUX 

19/06/1942  

13 

CHATEAUREN
ARD COLLINE DU CHATEAU DE CHATEAURENARD 

26/12/1921  
26 

SAINTES-
MARIE-DE-
LA-MER ETANG DE VACCARES 

08/06/1942  

14161 

SAINT- REMY-
DE-
PROVENCE PLATEAU DES ANTIQUES 

30/09/1937  

157 

EYGALIERES PROPRIETE LAURE MOULIN 04/10 /1967 2 

EYGALIERES SITE DE LA CHAPELLE SAINT-SIXTE 02/11/1978  15 

Commune Sites inscrits 
Date de 

protection 
Superficie 

(ha) 
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ARLES ABORDS DE LA GARE 08/08/1945  9 

BOULBON ABORDS DU CHATEAU-FORT 03/11/1942  6 

AUREILLE, LES 
BAUX-DE-
PROVENCE, 
EYGALIERES, 
FONTVIEILLE, 
MAS-BLANC, 
MAUSSANE-
LES-ALPILLES, 
ORGON, LE 
PARADOU, 
SAINT-
ETIENNE-DU-
GERS, 
TARASCON, 
SAINT-REMY-
DE-
PROVENCE 

CHAINE DES ALPILLES 26/07/1965  20592 

ARLES LA CHAPELLE DE MONTSEIGNEUR DU LAU ET SES ABORDS 15/02/1944  8 

EYGALIERES CHAPELLE SAINT-SIXTE ET SES ABORDS 24/08/1942  15 

ARLES, 
SAINTES-
MARIE-DE-
LA-MER 

CAMARGUE 15/10/1963  106988 

ARLES Ensemble urbain d'Arles  53 

BARBENTANE 

TARASCON 

BOULBON 

MASSIF DE LA MONTAGNETTE 17/12/1970  4416 
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GRAVESON 

LES BAUX-
DE-
PROVENCE 

ENTREE DE VILLAGE 02/01/1942  1 

LES BAUX-
DE-
PROVENCE 

PARCELLES DU VILLAGE DES BAUX 16/01/1932  7 

ARLES ETANG DE VACCARES, PARTIE DU RIVAGE NORD 15/02/1944  475 

ARLES MAS DU GRAND ET PETIT RADEAU ET QUARTIER DU SAUVAGE ET 
TERRAINS AVOISINANTS 

22/11/1943  1239 

LES BAUX-
DE-
PROVENCE 

VALLON DE BAUMANIERE 26/04/1955  14 

EYGALIERES VIEUX VILLAGE ET SES ABORDS 24/05/1952  32 
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Patrimoine bâti 
Le Pays dƝArles est rèputè internationalement pour la qualitè de ses sites et la diversitè de ses monuments, 
majoritairement antiques et médiévaux. Le patrimoine moderne (à partir de la Renaissance) est moins célèbre, mais 
bien présent dans les villes, structurant des îlots homogènes. Ces monuments se regroupent dans les centres anciens 
(Arles, Tarascon, Saint-Rémy, les Baux-de-Provence) ou se trouvent isolés sur le territoire (Abbaye de Montmajour, 
site de Glanum, Abbaye de Frigoletƥ). A ce patrimoine emblèmatique, plutót urbain, sƝajoute un patrimoine 
vernaculaire provenæal, typique des villages du Pays dƝArles. 

Ce patrimoine culturel et naturel contribue ß la renommèe du Pays dƝArles et constitue par ailleurs un support pour la 
constitution dƝitinèraires touristiques, avec la reconnaissance de certains dƝentre eux comme des points dƝintèrét 
touristiques dans le cadre de la plateforme Internet de valorisation Provence Pays dƝArles. 

Ce patrimoine est dèjß protègè par la lègislation nationale. SƝy ajoute le patrimoine vernaculaire non protègè par la 
rçglementation nationale, mais qui exprime la culture du Pays dƝArles et qui èmaille lƝensemble du territoire, et dont 
la préservation est à rechercher. 

Le patrimoine urbain et vernaculaire protégé 
SOURCE : ATLAS DES PATRIMOINES 

Les 245 monuments historiques du Pays dƝArles, classès et/ou inscrits, tèmoignent de lƝextréme richesse et diversitè 
de lƝhistoire de ce territoire.  
 

Classé  Inscrit  Partiellement Classé-Inscrit  Total  

Arles 30 54 12 96 

Aureille 1 1   2 

Barbentane 3 1   4 

Baux-de-Provence 18 4   22 

Boulbon 5 2   7 

Cabannes 0 2   2 

Châteaurenard 1 1   2 

Eygalières 4 2   6 
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Eyragues 0 1   1 

Fontvieille 10 11   21 

Graveson 0 1   1 

Maillane 2 0   2 

Mas-Blanc-des-Alpilles 0 2   2 

Maussane-les-Alpilles 0 4   4 

Mouriès 0 1 1 2 

Noves 2 1   3 

Orgon 1 5   6 

Paradou 1 3   4 

Saint-Andiol 2 0   2 

Saintes-Maries-de-la-Mer 3 1   4 

Saint-Étienne-du-Grès 1 3   4 

Saint-Rémy-de-Provence 12 7 1 20 

Tarascon 8 14 5 27 

Verquières 0 1   1 

Total général 104 122 19 245 

 

Les centres urbains des communes dƝArles, Tarascon, Fontvieille, les Baux et Saint-Rémy-de-Provence rassemblent 
les trois quarts de cet héritage.  

Nèanmoins, le patrimoine local des villages a fait lƝobjet dƝun recensement, et bènèficie ègalement de mesures de 
protection au titre des monuments historiques. Eglises (à clocher ou campanile), oratoires et chapelles (notamment 
la chapelle Saint-Gabriel à Tarascon), hótels particuliers et cháteaux constituent lƝessentiel du patrimoine villageois, 
datant du Moyen Age pour sa partie la plus ancienne, plus rarement de lƝAntiquitè lorsque lƝon sƝèloigne du massif des 
Alpilles. 
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En matiçre de sites inscrits et classès, on recense en Pays dƝArles :  

¶ Pour les sites classés : le Plateau des Antiques à St Rémy, la cité haute et carrières des Baux, la colline 
du Cháteau de Chateaurenard, la chapelle St Sixte et le quartier de la Lçque ß Eygaliçres, lƝabbaye de 
Montmajour et les Alyscamps ß Arles, lƝètang de Vaccarès aux Saintes-Maries-de- la-Mer. 

¶ Pour les sites inscrits : la Camargue, les Alpilles et la Montagnette 
DƝautres mesures de protections et de valorisation du patrimoine viennent renforcer ces classements. Ainsi, par ses 
politiques de gestion, de valorisation de son patrimoine et ses politiques culturelles, Arles bénéficie du label « Ville 
dƝArt et dƝHistoire º. Le centre ancien dƝArles est classè en secteur sauvegardè. LƝensemble du centre ancien est classè 
depuis 1981 au patrimoine de lƝhumanitè par lƝUNESCO. 

Le patrimoine non protégé 
Le patrimoine rural se compose aussi dƝune somme dƝèlèments vernaculaires, non protègès, nèanmoins essentiels 
sur le plan patrimonial et identitaire. Les services du Ministère de la Culture (base MERIMEE) ainsi que la base 
Patrimoine du Pays dƝArles rèpertorient les èlèments patrimoniaux ou architecturaux jugès intèressants. Il sƝagit de 
manoirs et cháteaux, massivement prèsents sur la commune dƝArles, ou sur les grands domaines de Camargue et de 
Crau mais aussi et surtout de mas.  

Ces exploitations agricoles traditionnelles sont communes à toutes les unités paysagères du PCAET. Au-delà de son 
architecture et de son poids identitaire et culturel, le mas est avant tout lƝunitè spatiale de base qui a structurè le 
monde agricole du Pays dƝArles depuis la plus haute antiquitè. Si la majoritè nƝest pas protègèe, les problèmatiques 
de leur èvolution nƝen demeurent pas moins fondamentales sur le plan agricole, foncier que patrimonial et identitaire. 

CƝest sur cet aspect que le SCOT peut se montrer vigilant, car la cessation de lƝactivitè agricole et la mutation 
fonctionnelle du mas peut avoir dƝimportantes rèpercussions sur lƝurbanisme comme sur la lecture dƝun paysage. Cette 
problématique se pose notamment dans la plaine du Rhône, la Crau Verte et le Val de la Durance. 

ÉǃŰƣőĿƚĲШĲƣШƓĲƖƚƓĲĦƣŔƻĲƚШĬќĳƻŸũƨƣŔŸŰ 
Le Pays dƝArles est caractèrisè par une mosaîque de paysages emblèmatiques, riches, variés, et globalement bien 
prèservès. La majoritè dƝentre eux font lƝobjet de mesures de protection (PNR, sites inscrits et classès, directive 
paysages, patrimoine mondial de lƝUNESCO). Nèanmoins, les pressions qui sƝexercent sur ces paysages sont 
multiples : mitage, tourisme, risques naturels, dèprise agricole ou ß lƝinverse dèveloppement de lƝagriculture intensive 
selon les secteursƥ  

Le Pays dƝArles est ègalement rèputè internationalement pour la qualitè de ses sites et la diversitè de ses monuments, 
majoritairement antiques et mèdièvaux. Ainsi, le patrimoine báti classè ou inscrit du Pays dƝArles reprèsente environ 
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le tiers des sites des Bouches-du-Rhóne. A ce patrimoine emblèmatique, plutót urbain, sƝajoute un patrimoine 
vernaculaire provenæal, typique des villages du Pays dƝArles et globalement bien prèservè. 

Enfin les « paysages du quotidien º du Pays dƝArles composès dƝèlèments ponctuels : brises vent, haies de platane en 
bordure de routes, panoramas ƥ sont fragilisès par la pauvretè de leur traitement et une vision dƝamènagement peu 
intégrée (banalisation de lƝurbain, entrèes de villes, ZA non qualitative, mitageƥ). 

Grille atouts/faiblesses-opportunités/menaces 
Situation actuelle Evolution de la situation et perspectives 

+ Atout pour le 
territoire 

Ě La situation initiale va se 
poursuivre 

Les perspectives dƝèvolution sont positives 

-  Faiblesse pour le 
territoire 

Ĝ La situation initiale va ralentir 
ou sƝinverser 

Les perspectives dƝèvolution sont nègatives 

  

Situation actuelle Evolution de la situation et perspectives 

+ Des paysages emblématiques, riches, variés et 
identifiables qui font lƝobjet de mesures de 
protection  

Ě La Directive Paysagère des Alpilles concoure à la 
protection et la gestion des paysages  

Ĝ Le développement démographique du territoire 
génère des pressions sur les paysages 
(progression des paysages urbains et « rurbains ») 

Le changement climatique est susceptible 
dƝimpacter les milieux naturels et par consèquent 
les paysages associés 

+ LƝactivitè agricole participe fortement au maintien 
de certains paysages 

Ĝ La mutation de lƝagriculture conjuguèe ß la 
pression urbaine et aux conflits dƝusage conduit ß 
une diminution ou des difficultès dƝentretien des 
paysages agricoles par les agriculteurs 

+ Patrimoine báti dƝune richesse et dƝune diversitè 
exceptionnelle inventorié et en grande partie 

Ě Les dispositifs de protection sont pérennes 
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protégé : 245 monuments historiques, 10 sites 
classés, 14 sites inscrits 

 

 
+ Des éléments structurants des paysages bien 
conservès : arbres dƝalignements, parcellaire des 
masƥ repèrès, entre autres, au titre de la directive 
paysagère des Alpilles 

Ě 

+ Les objectifs des chartes des Parcs naturels 
règionaux de Camargue et des Alpilles sƝorientent 
vers la préservation des paysages 

Ě  

- Un mitage qui brouille la perception du patrimoine 
et fragmente les espaces agricoles et naturels  

Ĝ LƝaugmentation de la couverture des territoires par 
les PLU devrait permettre de prendre des mesures 
contre ce phénomène  

- Accumulation de points noirs dans les secteurs 
urbanisés (entrées de villes, ZA non intégrées, 
mitageƥ) qui nuisent ß lƝimage du territoire  

? Le développement démographique et économique 
du territoire pourrait accentuer cette situation en 
accroissant la pression sur les paysages en 
lƝabsence de maítrise 

 

Proposition dƝenjeux pour le PCAET 
¶ Intégrer la transition énergétique dans la trame paysagère 
¶ Prévenir les impacts du changement climatique sur la trame paysagère 
¶ Combiner la préservation du patrimoine architectural et historique, bâti et paysager, et son adaptation au 

changement climatique 
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Milieux naturels et biodiversité 

Positionnement de la thématique par rapport au PCAET 
Le PCAET doit dèfinir une stratègie dƝadaptation du territoire aux effets du changement climatique, afin dƝen diminuer 
la vulnérabilité. À ce titre, il est nécessaire de prendre en considération la préservation des milieux naturels et de la 
biodiversité au plus haut point. Ceux-ci sont directement vulnérables aux impacts du réchauffement climatique et 
assurent non seulement la résilience du territoire, mais également le stockage naturel de carbone, ainsi que la 
pérennité des ressources en eau par leur rôle dans le grand cycle de lƝeau.  

Cadre réglementaire 
Engagements communautaires 

Plusieurs engagements en faveur de la biodiversitè et des milieux naturels ont ètè pris ß lƝèchelle tant internationale 
que communautaire, tels que : 

¶ La Convention de lƝUNESCO du 16 novembre 1972 sur la protection du patrimoine mondial, culturel 
et naturel ; 

¶ La Convention de Washington (3 mars 1973) concernant la protection des espèces animales et 
végétales menacées dans le monde ; 

¶ Les Directives européennes Oiseaux (30 novembre 2009) et Habitats-Faune-Flore (21 mai 1992) 
et leur transposition dans le Code de lƝenvironnement franæais ; 

¶ La Convention de Bonn du 23 juin 1979 pour la protection des espèces animales migratrices ; 
¶ La Convention de Berne du 19 septembre 1979 relative à la conservation de la vie sauvage et des 

milieux naturels en Europe. 

Au niveau national 

Des engagements nationaux ont été pris, dont les principaux sont : 

¶ La Loi du 10 juillet 1976 sur la protection de la nature : elle prévoit la conservation partielle ou totale 
dƝespçces animales non domestiques, ou vègètales non cultivèes lorsquƝun intèrét particulier ou les 
nécessités de la préservation du patrimoine biologique national le justifient. Les listes dƝespçces protègèes 
sont fixées par arrêtés nationaux ou régionaux ; 

¶ Le réseau Natura 2000 correspondant à une transposition en droit français par ordonnance du 11 avril 2001 ; 

¶ La loi sur la chasse du 26 juillet 2000 (modifièe le 30 juillet 2003) qui prèvoit lƝètablissement dƝorientations 
régionales de gestion de la faune sauvage et de la qualité de ses habitats. 
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¶ La Loi Grenelle 1, loi de programmation relative ß la mise en Ōuvre du Grenelle de lƝenvironnement a ètè 
promulguèe le 3 aoút 2009 pour rèpondre au constat dƝurgence ècologique. Elle propose ainsi des mesures 
touchant les secteurs de lƝènergie et du bátiment (ambition de diviser par quatre les émissions de gaz à effet 
de serre entre 1990 et 2050), le secteur des transports, celui de la biodiversité et des milieux naturels quƝelle 
souhaite préserver ainsi que les services écosystémiques associés. Elle vise également à préserver et mettre 
en valeur les paysages ainsi quƝß limiter les risques pour lƝenvironnement et la santè. Elle a pour objectif de 
respecter lƝenvironnement ß travers la diminution des consommations en ènergie, en eau et autres 
ressources naturelles. Pour les dècisions publiques susceptibles dƝavoir une incidence significative sur 
lƝenvironnement, les procèdures de dècision seront rèvisèes pour privilègier les solutions respectueuses de 
lƝenvironnement, en apportant la preuve quƝune dècision alternative plus favorable ß lƝenvironnement est 
impossible à un coût raisonnable. 

¶ La Loi Grenelle 2 portant « engagement national pour lƝenvironnement », promulguée le 12 juillet 2010, 
correspond ß la mise en application dƝune partie des engagements du Grenelle de lƝenvironnement et 
notamment ceux concernant la restauration de la biodiversité à travers la mise en place dƝune trame verte et 
bleue et de schémas régionaux de cohérence écologique. En plus de ces mesures, elle a également comme 
objectifs dƝassurer un bon fonctionnement des ècosystçmes en protègeant les espçces et les habitats, en 
rendant lƝagriculture durable ß travers la maítrise de produits phytosanitaires et en dèveloppant lƝagriculture 
biologique ; en protègeant les zones humides et captages dƝeau potable ; en encadrant lƝassainissement non 
collectif et en luttant contre les pertes dƝeau des rèseaux et enfin en protègeant la mer et le littoral.  

¶ La Loi dƝavenir pour lƝagriculture, lƝalimentation et la forét (LAAF), promulguée le 13 octobre 2014, est 
venue modifier et prèciser les dispositions concernant les SCoT et les PLU. LƝun des objectifs de cette loi est 
de préserver les espaces agricoles (création du principe de compensation agricole). Elle revient notamment 
sur les dispositions de la Loi ALUR concernant la constructibilité en zones agricoles (notamment en dehors 
des secteurs de taille et de capacitè dƝaccueil limité, dits STECAL). Depuis la LAAF, la Commission 
départementale de la préservation des espaces agricoles, naturels et forestiers (CDPENAF) se substitue à la 
Commission départementale de la consommation des espaces agricoles (CDCEA) et doit être consultée sur 
toutes les questions relatives à la réduction des surfaces naturelles ou agricoles et sur les moyens de 
contribuer à la limitation de la consommation de ces espaces. 

¶ La Loi sur la transition énergétique pour la croissance verte (LETCV), adoptée le 22 juillet 2015, vise à 
permettre à la France de contribuer plus efficacement à la lutte contre le dérèglement climatique, à la 
prèservation de lƝenvironnement et au renforcement de son indèpendance ènergètique. 

¶ La Loi sur la biodiversité, adoptée le 20 juillet 2016 pour la reconquête de la biodiversité, de la nature et des 
paysages a permis dƝentèriner lƝinterdiction des nèonicotinoîdes ß partir du 1er septembre 2018 pour 
lƝensemble des cultures agricoles. Elle entérine également le triptyque « éviter, réduire, compenser », qui 
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sƝapplique ß tout amènageur dont le projet entraine des dégradations écologiques, ainsi que le principe 
fondamental de non-règression du droit de lƝenvironnement, selon lequel la protection des ècosystçmes ne 
peut faire lƝobjet que dƝune « amélioration constante ». Elle introduit aussi dans le Code civil la reconnaissance 
du préjudice écologique qui, en vertu de la règle du pollueur-payeur, oblige le responsable dƝun dommage ß 
lƝenvironnement ß le rèparer ou, ß dèfaut, ß acquitter des dommages et intèréts. Elle va également permettre 
la ratification par la France du protocole de Nagoya, qui encadre lƝaccçs aux ressources gènètiques et aux 
connaissances traditionnelles et impose le partage des avantages qui en découlent avec les communautés 
locales. Cette loi a permis ègalement la crèation de lƝAgence française pour la biodiversité (AFB) depuis le 1er 
janvier 2017, pour coordonner les politiques en faveur des milieux naturels, conseiller les élus et les 
aménageurs et exercer une police de lƝenvironnement. 

¶ La loi Littoral : En application des dispositions de lƝarticle L.312-2 du Code de lƝurbanisme, les communes 
dƝArles et des Saintes-Maries-de- la-Mer sont soumises aux dispositions particulières relatives au littoral 
dèfinies aux articles L. et R. 146 du Code de lƝurbanisme. La loi Littoral du 3 janvier 1986 affiche comme 
objectif « la maîtrise de l'urbanisation des espaces proches des rivages ». 

¶ Décret n° 2018-1180 du 19 décembre 2018 relatif à la protection des biotopes et des habitats naturels : pris 
en application des articles L. 411-1 et L. 411-2 du Code de lƝenvironnement, issus de lƝarticle 124 de la loi n°  
2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour lƝenvironnement, il étend dƝune part le champ 
dƝapplication pour les biotopes à des milieux dƝorigine artificielle, et dƝautre part prolonge ce dispositif pour 
donner la possibilité aux préfets de prendre des arrêtés de protection pour des habitats naturels en tant que 
tels, sans quƝil soit besoin dƝétablir quƝils constituent par ailleurs un habitat dƝespèces protégées. Ce décret 
est complété par deux arrêtés du 19 décembre 2018 qui fixent, pour la France métropolitaine, la liste des 
habitats naturels pouvant faire lƝobjet dƝun arrêté de protection par le préfet ainsi que les modalités de 
présentation et la procédure dƝinstruction des demandes de dérogations aux interdictions. 

Au niveau régional 

Le SRADDET Règion Sud a repris les continuitès ècologiques dèfinies par lƝancien Schèma Règional de cohèrence 
écologique (SRCE) de PACA. Cinq objectifs sƝattachent particuliçrement ß la question de la biodiversitè et des 
continuités écologiques (Objectifs 13,14, 15, 50, 51). LƝobjectif 15 « Préserver et promouvoir la biodiversité et les 
fonctionnalités écologiques des milieux terrestre, littoral et marin » est appuyé par la règle LD1-obj15. LƝobjectif 50 
« Décliner la Trame verte et bleue régionale et assurer la prise en compte des continuités écologiques et des habitats 
dans les documents dƝurbanisme et les projets de territoire » est appuyé par 4 règles. 

Connaissance de la biodiversité 
La connaissance et la préservation de la nature sont déclinées en France à travers de nombreux outils allant du simple 
inventaire aux conventions de gestion voire aux protections règlementaires fortes. 

http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/troisieme-groupe/permettre/
https://www.cbd.int/abs/doc/protocol/nagoya-protocol-fr.pdf
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/coordonner/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/conseiller/
http://conjugaison.lemonde.fr/conjugaison/premier-groupe/exercer/
http://www.lemonde.fr/police/
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Les zones naturelles dƝintèrét ècologique, faunistique et floristique (ZNIEFF) 
Les ZNIEFF ne constituent pas un outil de protection, mais fournissent à tous les 
acteurs de lƝenvironnement et de lƝamènagement du territoire des èlèments 
techniques fiables et documentès de connaissance et dƝèvaluation du patrimoine 
naturel. Toutefois, lƝobjectif de cet inventaire rèside dans lƝaide ß la dècision en 
matiçre dƝamènagement du territoire vis-à-vis du principe de la préservation du 
patrimoine naturel.  

On distingue deux types de ZNIEFF : 

¶ Les ZNIEFF de type I, dƝune superficie gènèralement limitèe, dèfinies par la prèsence dƝespçces, 
dƝassociations dƝespçces ou de milieux rares, remarquables ou caractèristiques du patrimoine naturel 
national ou régional ; 

¶ Les ZNIEFF de type II, qui sont des grands ensembles naturels riches et peu modifiés, ou qui offrent des 
potentialités biologiques importantes. 
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Sur le territoire, on compte : 

¶ 37 ZNIEFF de type I au sein du périmètre couvrent 67 310 ha, soit environ 33 % du territoire. 
¶ 16 ZNIEFF de type II au sein du périmètre couvrent 131 935 ha, soit environ 65 % du territoire. 
¶ 3 ZNIEFF marines de type II au large du périmètre couvrent 16 590 ha. 

Sans double comptage, les ZNIEFF 1 et 2 représentent 137 000 ha soit 68% du territoire. 
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Les zones importantes pour la conservation des oiseaux (ZICO) 
Les ZICO (zones importantes pour la conservation des oiseaux) sont des sites qui ont été définis comme importants 
ou tout du moins favorables ß la conservation dƝespçces dƝoiseaux sauvages jugès dƝimportance communautaire ou 
europèenne. Ces zones ont ètè identifièes lors du programme dƝinventaires scientifiques lancè par lƝONG Birdlife 
International ß la suite de lƝadoption de la Directive « Oiseaux ». 

Le territoire est concerné par 7 ZICO couvrant 134 500 ha soit près de 67% du territoire. 

 
Tableau 2 : Liste des ZICO sur le territoire (Source : INPN, 2024) 

Identifiant 
SPN 

NOM SURFACE 
(ha) 

00240 MARAIS ENTRE CRAU ET GRAND RHONE : MEYRANNE, CHANOINE, PLAN DE 
BOURG ET SALINS DU CABAN 

3568 

00229 PETITE CAMARGUE FLUVIO-LACUSTRE 181 
00230 PETITE CAMARGUE LAGUNO-MARINE 8269 
00234 CAMARGUE 73967 
00235 CRAU 30195 
00236 CHAINE DES ALPILLES 17017 
00249 BASSE VALLEE DE LA DURANCE 1303 

 

Les zones humides 
SOURCE : AGENCE DE LƝEAU RHONE-MEDITERRANEE, DREAL PACA, CEN PACA 

Les zones humides se caractérisent par la présence, permanente ou temporaire, en surface ou à faible profondeur 
dans le sol, dƝeau douce, saumátre ou salèe. ¿ lƝinterface entre terre et eau, elles se distinguent par des sols plus ou 
moins gorgès dƝeau et par une végétation dominante adaptée aux milieux aquatiques ou humides au moins pendant 
une partie de lƝannèe (L. 211-1 du Code de lƝenvironnement). 

Maillons indispensables dans le cycle de lƝeau, les zones humides sont des rèservoirs de biodiversitè et assurent aussi 
de nombreuses fonctions écologiques : véritables filtres pour les eaux, zones naturelles tampons en bordure de la 
lagune, zone dƝexpansion des crues, etc. 

Outre leur contribution ß lƝautoèpuration des eaux, les zones humides assurent dƝimportantes fonctions : 



 

 

  

 

53 
 

Version de mai 2026  

 

Hydrologiques : elles participent ß la règulation des eaux, zone dƝexpansion des crues, soutien des dèbits dƝètiage et 
recharge des nappes phréatiques ; 

Épuratoires : par stockage et dégradations biochimiques dans le sol, et par assimilation par les végétaux, mais aussi 
par décantation des apports solides ; 

Biologiques : elles abritent de nombreuses espçces animales et vègètales adaptèes aux diffèrents degrès dƝhumiditè. 
Les zones humides sont un réservoir de biodiversité ; 

De production de ressources naturelles et économiques : pâturage, sylviculture, salins, frayères piscicoles, zones de 
conchyliculture, de pêche, etc. ; 

Récréatives et pédagogiques : promenade, pêche, chasse, loisirs, etc. ; 

Paysagères : espaces naturels dƝintèrét règional, national ou ß lƝèchelle europèenne (rèseaux Natura 2000), etc. 

Durant les dernières décennies, le nombre et la superficie des zones humides ont connu une très forte régression, en 
liaison avec la pression exercée par les différentes activités humaines (extension des zones urbaines et des zones 
dƝactivitè, exploitations agricoles, extractions de matériaux, infrastructures, lutte contre les crues et les inondations, 
assainissement). Outre la réduction de leurs surfaces, les zones humides ont également été affectées dans leur 
fonctionnement par les pollutions dƝorigine anthropique et par la transformation des dynamiques naturelles 
indispensables à leur maintien. 

Eu ègard ß leurs fonctions naturelles de rèservoir pour la biodiversitè et dƝinfrastructure naturelle pour lƝèpanchement 
des crues, la rçglementation souligne la nècessitè de les prendre en compte, de les protèger et dƝengager des mesures 
de restauration voire de reconstitution au même titre que pour les autres milieux aquatiques. 

Le territoire appartient au périmètre du SDAGE Rhône-Méditerranée. Ce dernier présente 8 orientations 
fondamentales :  

¶ SƝadapter aux effets du changement climatique 
¶ Privilègier la prèvention et les interventions ß la source pour plus dƝefficacitè 
¶ Concrètiser la mise en Ōuvre du principe de non-dégradation des milieux aquatiques 
¶ Prendre en compte les enjeux sociaux et èconomiques des politiques de lƝeau 
¶ Renforcer la gouvernance locale de lƝeau pour assurer une gestion intègrèe des enjeux 
¶ Lutter contre les pollutions, en mettant la priorité sur les pollutions par les substances 
¶ Préserver et restaurer le fonctionnement naturel des milieux aquatiques et des zones humides 
¶ Atteindre et prèserver lƝèquilibre quantitatif en amèliorant le partage de la ressource en eau et en 
anticipant lƝavenir 
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¶ Augmenter la sécurité des populations exposées aux inondations en tenant compte du fonctionnement 
naturel des milieux aquatiques 

Le SDAGE dèfinit ègalement des principes de gestion spècifiques en fonction des masses dƝeau concernèes.  

Les documents dƝurbanisme doivent dèfinir des affectations des sols qui respectent lƝobjectif de non-dégradation des 
zones humides présentes sur leurs territoires. 

Il est important de noter que de nombreuses « petites » zones humides (dont la surface nƝest pas forcèment 
conséquente), jouent leur rôle en tant que réservoir de biodiversité dans la trame verte et bleue du territoire. 

Plusieurs inventaires ont été réalisés par le CEN PACA relevant de nombreux habitats humides sur le territoire : 

¶ Marais et landes humides de plaines et plateaux,  
¶ Zones humides de bas-fonds en tête de bassin,  
¶ Bordures de cours dƝeau,  
¶ Zones humides artificielles,  
¶ Marais aménagés dans un but agricole, 
¶ Plaines alluviales, 
¶ Zones humides ponctuellesƥ  

Selon les données du Portail géographique des zones humides de PACA (PNR de PACA),121 zones humides sont 
comptabilisées, comprenant le système lagunaire du Vaccarès, occupant 67 669 ha, soit un tiers du territoire.  

Ces zones potentiellement humides devront faire lƝobjet dƝune attention particuliçre et des inventaires 
supplèmentaires devront étre rèalisès pour tout projet dƝamènagement prèvu au sein de ces zones.  
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Les périmètres de protection réglementaire 
De nombreux périmètres de protection règlementaire sont désignés pour préserver la richesse du patrimoine naturel. 
Le territoire est concerné par quelques outils de protection règlementaire à savoir des périmètres de protection de 
réserves naturelles nationales et régionales, des sites classés et inscrits.  

Sur le Pays dƝArles, sans double comptage, les zones sous pèrimçtre rçglementaire reprèsentent plus de 130 000 
ha soit 64% du territoire. 
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Les arrêtés de protection de biotope 
Les arrêtés de protection de biotope permettent aux préfets de département de fixer les mesures tendant à favoriser, 
sur tout ou partie du territoire, la conservation des biotopes nècessaires ß lƝalimentation, ß la reproduction, au repos 
ou ß la survie dƝespèces protégées. Cinq arrêtés de protection de biotope concernent le Pays dƝArles sur une 
superficie totale de 961 ha.  

 

Dénomination du site Biotope protégé Commune 
concernée 

Arrêté Surface 
dans le 
Pays 
dƝArles 

FR3800730 

Grands Paluds -  Gonon 

Biotopes de plusieurs espèces 
protégées (botanique, entomologique, 
batrachologique, herpétologique et 
ornithologique) 

Arles 11 
Décembre 
2009 

90 

FR3800447  

Plateau de la Caume et 
des vallons de Valrugue 
et St-Clerg 

Biotopes nécessaires à la reproduction 
de lƝaigle de Boneli 

Saint-Rémy-
de-Provence 

1er Juillet 
1996 

480 

FR3800534 

Carrière Saint-Paul et 
carrière Deschamps 

Biotopes nècessaires ß lƝhivernation et 
la reproduction des chauves-souris 

Saint-Rémy-
de-Provence 

27 Juillet 
1998 

2 

FR3800844 

Tunnel de la Mine 

Biotopes nècessaires ß lƝhivernation et 
la reproduction des chauves-souris 

Orgon 30 
Septembre 
2013 

2 

FR3800845 

Pointe de Beauduc 

Biotopes de plusieurs espèces 
végétales et animales protégées  

Arles 30 
Septembre 
2013 

386 

http://inpn.mnhn.fr/collTerr/commune/13100/tab/especes
http://inpn.mnhn.fr/collTerr/commune/13100/tab/especes
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Les réserves naturelles 
Sur le territoire, on distingue deux types de réserves naturelles : 

¶ les réserves naturelles nationales, dont la valeur patrimoniale est jugée nationale ou internationale, et qui 
sont classées par décision du ministre de l'Environnement ; 

¶ les réserves naturelles régionales (qui remplacent depuis 2002 les réserves naturelles volontaires), classées 
par décision en Conseil régional, dont la valeur patrimoniale est de niveau régional ; 

Un terrain peut être classé en réserve naturelle s'il abrite des espèces et/ou des habitats de valeur patrimoniale locale, 
règionale, nationale ou europèenne, quƝil convient de soustraire ß toute intervention susceptible de les dègrader. Dans 
une réserve naturelle, toute activité qui nuirait au développement de la flore et de la faune est strictement interdite.  

Le Pays d'Arles compte cinq réserves naturelles couvrant au total 22 268 ha, soit 11% du territoire :  

Réserve naturelle nationale Date de création Superficie dans le 
Pays dƝArles (ha) 

Camargue 24/04/1975  13164 
Coussouls de Crau 08/10/2001  6163 
Marais du Vigueirat 09/11/2011  931 
Réserve naturelle régionale Date de création Superficie dans le 

Pays dƝArles (ha) 
L'Ilon 17/02/2012  178 
Tour du Valat 04/07/2008  1832 

Les sites classés et inscrits  
(cf chapitre Paysage et patrimoine) 

Un site classé est un espace reconnu nationalement comme exceptionnel du point de vue du paysage. Il fait partie à 
ce titre du patrimoine national. Moins de 2 % du territoire national est classé au titre du paysage. Les sites inscrits font 
lƝobjet dƝune surveillance attentive par lƝadministration, reprèsentèe par lƝArchitecte des Bátiments de France (A.B.F.). 

Le territoire du Pays dƝArles est concernè par 10 sites classès (couvrant 14 433 ha) et 14 sites inscrits (couvrant 
133 802 ha). 
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Les inventaires et protections non réglementaires 

Une reconnaissance internationale des zones humides : RAMSAR 
Le Pays dƝArles est concernè par un site inscrit dans la convention RAMSAR qui vise à la conservation et à l'utilisation 
rationnelle des zones humides et de leurs ressources : la Camargue. Ce site sƝètend sur 100 940 hectares dont 94 
511 ha sur le Pays dƝArles, soit 47% de la superficie du territoire. 



 

 

  

 

61 
 

Version de mai 2026  

 

 



 

 

  

 

62 
 

Version de mai 2026  

 

Une dèmarche en faveur dƝespçces emblèmatiques : le Plan National dƝActions (PNA) 
en faveur de lƝAigle de Bonelli 2014-2023 
Le territoire du PCAET est concerné par deux Zones du Domaine Vital du PNA : les Alpilles et le Luberon-Basse 
Durance, ainsi que par la Zone dƝErratisme Camargue-Crau du PNA toutes en faveur de lƝAigle de Bonelli.   
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